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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1440/SG/EFP  portant ouverture d’un concours pro-
fessionnel d’accès au cadre des réacteurs du corps territorial de 
l’Administration générale
n° 73-1440/SG/EFP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

29 septembre 1973

Numéro JO

n° 19 du 10/10/1973
Date  du numéro

10 octobre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Un concours professionnel d’accès au cadre des rédacteurs du Corps territorial de l’Administration générale, sera ouvert 

le mercredi 12 décembre 1973 à 7 heures précises à l’école de la zone portuaire Sud.

Art. 2

— Les déclarations de candidature émanant des fonctionnaires réunissant les conditions requises prévues par les dispositions 

de arrêté n° 70-755/SG/CG du 23 juin 1970, devront parvenir, par voie hiérarchique, au ministère de la Fonction Publique 

(service du personnel), La date limite du dépôt des dossiers régulièrement constitués, est fixée au samedi 10 novembre 1973 

avant midi.
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